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Lran mil neuf cent quatre-vingt-et-un
le six octobre
Devant Nous, Maître Baudouin cols, NoÈaire de résidence à Antwerpen.
A COMPARU :
La sociéré anonyne "DOMAINE DE TERNESSETT établie à Womelgem, Uilen
baan 9, registre ae @, numéro 37.909, constitrré"
par acte de Maître Antoine Cols à Antwerpen, le vingt-trois nai nil
neuf cent crente-cinq, dont les statuts ont été nodifiés suivant

a !'_a,,at'-'3-3-t{trocès-verbal publiés-aux annexes au Moniteur Belge du quatre juin
;- --,,;- 

-- nil neuf cent soixante-cinq sous le numéro 16.762 et le sept lnârs'(c 6 r'1c.'''7' 7 nil neuf cent septante-sepi, publié aux ennexes au uoriteu; Belge
/n),?'nl/o-r-: du trente mars suivant sous le nnméro 957-2./ Ici représentée par : ..

î11:1t" comparante, préalablement à lracte de base, objet du

i:':ff.:llï: 13Ï",:;ii:::,:: à':',sui'Ë 
:

COMMTJNE DE SAINT-GILLES-BRIIXELLES
LAI\|CIIE 35, cadastré Section B n'néro

" t"l'lonsieur Gecrges4llvl4 pour une superficie de crNQ CENT TRENTE mètres carrés (530 o2)
'/.À.i'; DCREN, clemeu- mètres carrés, €t drune superficie draprès titre de cinq ares
rant à ltlorneloe'n, quarante-et-uo centiares nonaate-Èrois décinilliares (S a. 4l ca. 93
,J l enbaan I? . dma. ).

2" ,"ions ieur Jean ORIGINE .DE PROPRIETE
1n,ÀNDORtri.i,deneu-@iteapPertientà1asociétéanonyme''DouAINEDE
rant à ,dornnelgem. TERNESSETT Pour Itavoir acquis de Monsieur l{aurice CAIIEN, sans
Uiierrba:,n 9. profession, et sou épouse Madame Flora CAIIEN, sans profession, demeurant

ensenble à Saiot-Gilles-Bruxe1les, suivant, acte reçu par 1e Notaire
.\pnr ouvé ce r.i)\:c ' . Jacgues Van Wetter à lxelles, le trenÈe-eÈ-un juillet mil neuf cent

cinquante-huit, traoscrit au deuxième bureau des hypothèques à
Bruxelles, le huit août euivaot volune 4680 nunéro 25.
Monsieur et Madame CAIIEN-CAIIEN étaient propriétaires du bien prédécric
partie des construcÈions, pourles avoir fait ériger à leurs frais et du
surptus per suite de lracquisition en faite dans une ventê publique
faite à la reguète de Maître Léonce MARDENS, AvocaÈ à la Cour drAppel de
Bruxelles, demeuranÈ à Ixelles, curateur à la faillite de la "Soci.été
Belge Imobilière" sociéÈé anonlme ayant son siège social à Bruxelles,
c1ôturée paF procès-verbal dfajudicatioa définitive dressé par Maître
Canille HAUCHAMPS, Notaire à lxelles, le vingt- cinq juin uil neuf ceot
trente-sept, transcrit au deuxième bureau des hypothèques à Bruxelles,

. le dix-sept août suivaut, volume 2657 nuoéro lO.
.4W

Dans le buÈ de réaliser le partage juridique de la propriété, la cor
parante a décidé de placer le bien en question sous le régine de co-
propriété et de lui dorurer Ie statut dtimeuble.
Par après, la coopaiince ûous a requis dracter authenÈiquenent la dite
volonté ea conforoité à la loi du huit juillet dix-neuf cent vingt-
quatre, étant ItArticle 577 bis du Code Civil.
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I1 a été t de co-propriété dans le but de déterminer
les droit de co-propriété, drétablir la manière dont

les parti géréeJ, et ae fixer la part contributive de

chacùn de dans tes dépenses coÛmunes'

Ce règleoent conPorÈe :--t'ie 
sratut aà ttimeuble qui règle la division de la propriété,

ltentretien, la conservaÈion et éventuellemenÈ la transformation ou la
recoûstruction de tout ou Partie de lfirmeuble. Les dispositions et les
sewitudes qui peuvenÈ eo découler sont imposées à tous les

"o-piopriétaiies 
tant présents que futurs, et ne sont suscepÈibles de

uoaititatioo que du consentement unanime des co- propriétaires. Ce

statut sera du reste opposable à tous Par la transcripÈion à la
Consenration des HYPothèques.

2" Le règlenent âiora.. intérieur relatif à la jouissance de lrimeu-
ble et aux détails de la vie en colutrurl

Ce règleneot r nr est P "'a ts sera
' 

"iri.g."aoit"i." 
ceux qui suite ti-

i"i.îr"" drua érê ou de partie de

lrirneuble;il deoodifis tionsquril
déteroine.
k comparante nous a ensuite remis Pour être déposés au rang de oos

minutes, les docunents suivants :

. A. AITNEXE I : description du bâtinenÈ et tableau des parts indi-
vises et des Parties corilnunes du terrain'

B. AI{NEXE II : le règlenent de co-propriété'
C. AIII,IEXE III ; i" pfi" de lrimeubie, dressé par le Bureau drEÈude

CmïelfEn, Eikenlei | à Brasschaat, en date du vingt-
quatre avril nil neuf cent quatre-vingt-e!:ul'

Cee docunents fo;,ent enseqble lracte de base de la propriété'
Ils se complèteut et forment un tout; ils doivent se lire et stioter-
préter les uns en fonction des autres'
En concéquence, ces documenÈs deneureront ci-annexés après avoir êtê

;;.;iiié"--vériiables, signés. "Ne varietur'r et revêtus de la mention

dfannexe par le Notaire soussigné
Ils serosr ""r;;i";ré"- "r, têtJ teu,ns que 1e présent et feront désornais

de lrimeuble en douze loÈs :
I.

CeÈte déclaration de volonté actée le présent divise les Parties
privatives ea Ui.o, distincts, les< ch-acun séparément peuvent être
lrobjec a" tr.o"ilit de proptiaae enÈre vifs ou Par succession ou sui-
vant uo coutrat quelconque.
Chacun de ces locaux privatifs comprend :
.7-""" partie eo ptopiiété privative et exclusive'
;i ;; càrtain iàrir.'de quolités -adjugées ci-après- dans les parties

cqrEunea de lrioeuble eÈ du terrain lesquelles se trouvenÈ en état
de co-propriété et drindivision forcée'
Lraliénatfoo aioi" partie privative comporte nécessairemenÈ 1'aliénation
à la fois a" f.-È"rtie priïative et des quotités sur 1e terrain et sur

ies parties co-unes qui en sont lraccessoire'
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Deuxième et
delnier timbre.

LrHypothèque.eÈ ÈouÈ autre droit grevant un local privatif' grève à la

fois la partr.e en propriété privaËi.r" "t exclusive eÈ tes quotités sur

lesPartiescot[DuneSeBsurleterrainquiySontiaséparableuent'
atÈachées.
La création de ces locaux privatifs, donne naissance à lrexistence des

parties co@unes à ces divers fonds'
Les parties conrnunes sont divisées en MILLIEMES'

Elles sonÈ eû co-propriété et iadivisioo forcée'
Les locaux pri".'tiir- "" 

parties co@unes sont décrits aux plans eÈ

auÈres documents annexés eu pté""oc scte' fes3uels 1i-t:Ït:--tT. l::
locarrxecélénentsquiaontprivatifseÈlesPartiescourtes'e1D3lque
leurrépartirioo"ot'"chacundesélémeuÈsprivatifsfomantlIiu-
tégralité de lrioeuble.
SERVITUDES
ffia"aes oeotionnés dans le titre de propr été'
A cer égard, il ;;;-;ipufé littéralenent ians lracte susæntionné reçu

par le Notaire Jacgues'Vao tJeCBer à lxelles le Èreote-et-ua juiltet oil
l",rt ""tt 

einquante-huit, ce qui suit :
,, Les vendeurs fouÈ obsenrer que ieur titre de propriété coûtieût leg
,r conditioos spéciales ci-aprËs littéraleneat reproduitis :-
,, Le curaleur coustate que la faillite de la Société Belgc Inobilière
,r esB propriétaire de tôus les epparteaeots et.qutun certain doute
n peut surgir er ce gui concero"'irinterpréÈation des actes iotenre-
,, nus. pour EetÈre fin à Èoute hésitation, il arrête uo ærnteau sta-
rr ier qui remplace ".ro 

ar.r.""iit au Deuriène Br.rreau des

r à Bnrxelles, r. quiioi"" 
"oûc 

uil neuf cent vingt cioq

', , nroéro 12, et le irois sePtembre uil ueuf ceoÈ vingt-
ff I i-, o,-C;o 2, et qui deoeure anoexé aux présentes'
rr ur"-ji.pp.rt"r"nt aoivenÈ respecter tous contrats ou en

,, gagements pouvant erister "" ""-q"i "oo"àto" 
le coocierge, le gê-

" iaot ou le cy'udic.
..Lesacquéreursdesgeragesdoiveatdeleurcôtée|entendreavecle
,, aymdic de le rrre prlvée-eÈ resPecter tous contrate eÈ eûgagements

t' pôuvanÈ exiscar avec celui-ci.
,r Les feoêtres ou rmeo droites àtablies dans le urr pignon vers la
,, propriété porÈant le nrnéro tieile sepÈ de la nre Blanche, des dé-

" gageoeots aes-afp.it"t"oas de gauche, ae-cotrPorÈent que de siaple
t, Èolérance et'seroot aupprinés i t. pi..ière deoande du ou des pro-

" friétaires de lrioeuble voisio'
" i"r-io-propriétaires ae lrioeuble porÈanÈ 1-, numéro treûte croq
n doivenÈ rupporÈer lrexisteuce dtuoe feoêtre A8 au plan' fornant rnre

,, droite de lfi.oeuble porÈaoÈ lc ouméro Èreute sePt ver! le jardin

" du nunéro treoÈe cinq'
,' Ilg cupporterouÈ !a présence, dans lrioeuble, des canalisations
,, d'eau, erectricitêr thâuffage eÈ égoute -de:::*""t 

c€3 Sareges'
tr iti-"rrble sis rrr"'B1"o"he, n'néro trente cioq, recevra 3ur son

,, bien, touÈes les eaux usées ec autreg Prove anc des garaSes de la
,, rue privée. gi ce qui coocerne le lo. aix, étant lrappartemenÈ
,.fonancledeuxiè4eétagecôtégaucheoccupéparMonsieurRobert
" Thys, Haître H.;Ë;", èJ aite qialité' déclare ce qui suit 3

', t{ongieur noU.ri ftyr-.,rr"ic étè autorigé à faire Bettrc eo c@.-
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tt nicaÈion son apparcelDenÈ du deuxiène étage de lrimeuble sis au
" numéro trente sept de la rue Blanche avec lrappartement guril oc-
tt cupe dans lri'r'neuble numéro trente cinq de la rue Blanche, paE

" Èrois percées chacune de nonante cent,imètres maximr:m de largeur
tt sur deux nètres vingt centinètres mâximum de hauteur, à établirt' la première entre les deux chanbres, en façade, rue Blanche, la
tt deu:<ième entre les deux couloirs avoisinant la coureËte, et la
" troisième enÈre la chambre de fond, façade nord, de lrapparÈenentt' du numéro trente sept, deuxième êtage et le couloir de lrapparte-
rr meût du deuxième étage numéro trente cinq.
rr EtanÈ enÈendu que les percées effectuées respecÈeront les gaines
" des édifices et qurelles ne nuironÈ pas à ta solidité de ceux-ci
rr et que les travaux de percerlent soient réalisés par eÈ sous la
" responsabilicé légale de la Société "LrI'*'obilière Rue Blanche"
tr alors propriétaire de lrimeuble, rue Blanche nr.rméro 35.
" Cette dernière société se serait chargée du soin de faire établir
" un avenant aux polices drassurances incendie, par lequel les Com-
rr pagnies drassurance intéressées auraient autorisé la coununicati-
tt or dtimeuble à 1ti"'-euble ainsi que dit ci-dessus. Lracquéreur
It de cet epparteneot devra à la sortie, remeÈtre à ses frais, ris-
" ques et périls, tes biens dans leur état prinitif.
." Ltacte du notaire Richir du vingÈ deux juillet nil neuf cent
tr viugt sÈipule co@e suit ce qui concerne les garages :
rrrr Le plan terrier ci-annexé constate que dans le fonds de la pro-
t"t priété vendue existe une rue incérieure privée à lrusage tant
rfrr du terrain actuellement vendu que drauÈres appârtenents aux
tt" vendeurs. I1 est convenu entre ceux-ci et Itacquéreuse que cel-
trtr 1s-si devra supporter les frais dtentretieû eÈ eutres occasion
rrrr nés par cette rue, en Èant que ces frais se raPPortent au terrain
tr'r actuelleuent vendu à la dite société.
tt Leg gareges son! en outre vendus aux conditions particulières des
tt garages ayanc accès à la rue privée, Ces conditions figurant not:utF
'r Bent à lracte du notaire Richir du huit août nil neuf cent vingt-
tt cinqrtranscriÈ au deuxiène bureau des hypothèques à Bnrxelles le
" vingt-neuf août uil neuf cenÈ vingt-cinq, volume llOl nr.rméro 29.
tt CeÈ acte porte notarnment ce qui suit :rtt 11 est formellenent stipulé que la parcelle ci-dessus décrite est
tttt vendue sous la condition expresse qutelle ne Pourra janais servir
tttt q,te pour garage privé drautomobilr:s et que sur cette parcelle eÈ
ftrr du côté du terrain ayant façade rue Blanche, il y aura une servi-
ttt' cude de passage drun mèËre vingt centimètres entre Enrrs.
iltt Cette servitude exisÈera au profit de tous tes propriétaires des
'rtt garages constnrits ou à constnrire le long du chemin qui -ouest
rtrr de la rue privée incérieure.r"'Les précédenÈs propriétaires sonÈ obligés à créer à leurs frais la
rrrt trle intérieure indiquée au plan ci-annexé et dont iI est parlé
tt" ci-après.
rrtt Cette rue intérieure privée, actuellement établie et terminée est à
tt" Itusage exclusif des riverains eÈ esE fermée par une grille ou Porte
"t'avec logeoent concierge qui esÈ chargé du senrice de la Porte et de
rrrr de sa garde nuiÈ et jour.
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La chaussée de la dite rue intérieure a été oacadamisée avec coulantdfeau pour la réceptiou des eaux pluviales; toutes les construcÈionsà ériger sur les Èerrains vendus, quelle que soit leur destinatiou,habitationsr annexes, écuri"s, ràri""", g"."ges et autres ne pourroncraccorder leurs égoûts ou canarisationi àe tJute nature à ceui quiseront établis dans la rue inÈérieure; les raccords drégoûts 
"a-".rr.-lisacions devronÈ toujours se faire à la nre Blanche.

En outre, les bâtinents ci-dessus pourront avoir plusde quatre mèÈres de haut du sol à àt o. pourront prendre jour à l'étage où par des verr sinoo r"r" l" irrÀ'intérieure; toutefois? par dérogat est stipuré ici sur raeervitude de I'non altius tollenJi,r quatre ,ètr"s le 10ngde la rue intérieure; les parties d pour excepÈer decette serrriÈude la façade H H de la teiles q.r" 
""" leÈtressont indiquées sur un plan Èerrier annexé à un acte de vente reçupar l4aître Albert Richir, noraire à Bruxerles, le dix juin nii ie,rrvingt- quafre.

La rue intérieure sera éclairée par des lanternes au gaz ou àlrélectricité; une loge de concierge eu façade vers ra rue veydt àété érigée en nil neuf cent treize et a étè constnrite sur leterrain nêne de Itassiette de la rue.
Les murs séparatifs entre ra nre et res terrains vendus ne pour-ront empièter sur lfassieBÈe de la rue intérieure; ces linilesséparatives devront être construites entièrenent sur les terrainsvendus.
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La rue iotérieure constituera encre
rains une copropriété à indivision
faveur de ces deroiers.

tous les propriétaires rive
forcée, établie et anénagée eo

"tt Dans Èoute vette par rtun de ceux-ci sera co'pris co-ne accessoi-"" nécessaire un droit de copropriété de la rue intérieure, droit
ifll q"i sera de ceur/onze nirie cenÈ sepÈante cinquièmes, p.r mèrre"" courant de façade des terrains vendus du côté de la iuà Blanctre,
:::: d" manière que la rue inrérieure apparrierure par indivis aux"" propriétaires riverains proportioo,.àtt"r.rrt à la façade de leur"" terrain sur la dite rue intârieure.
"tt Le droit de copropriété sera toujours transféré en uême temps que
illl 1: propridté doot il esr I'accesioire; il ne pourra êrre rransnis"'- sePareoen:.
tttt Les propriétaires des terraios riverains de la nre intérieure autt" ront sur celle-ci tant à raison de leur droit de copropriété quràtttt Èitre de senritude grerrant leur propriété corilre en faveur de la"" propriété de chacun dteux, rea aroiis de passage, de circulaÈion et
:::: d.-rue-les plus étend,r" 

"i re droir drexiier gue ra nre intérieure"" soiÈ clôturée par une grille ou porte feruée jour et r,,rit "i-"" gardée par un conciergé. En consàq,r.nce, la destination et lramé-"" nagement de la rue inÈérieure tels quriis 
"or,t 

dét"ruinés plus
s.
térieure seront tenus de faire
nécessaires pour I rusage auquel

usage eC la consenration de ser-
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tt" Dans le cas où 1rédification des consÈructions sur les terrainstt" riverains de ta rue intérieure entrainerait la réfection totale
tttt partielle de cette rue, les frais de réparation ou de rê-
trtt fection seraient supportés en toÈaliÈé par le ou les proprié-
"" taires des constructions donÈ lrédification aura occasionné
rrrr des trevatrx.
rrrr Les propriétaires de la rue intérieure nonmeront ur syndic qui
"" sera chargé de lradministration de la rue, du recouvrement dest"t frais co@lns, de la nouination et de la révocation des con-
"t' cierges.
tttt lls se réuniront aussi souven! que celà sera nécessaire.
"" Les décisions seront prises à la najorité; chague propriétaire
tt" aura un membre de voix égal au nombre de mètres de façade de sontt" terrein acquis sur la rue intérieure. En cas de partage, la voix
rrrr du syndic sera prépendérant,e.
tttt Ils participeront chacun au prorata de la largeur de façade de

"tt son garage à tous les frais drenÈretien de la rue incérieure,
tttt chaussêercanalisation drégoûts, de gaz, drélectricité, enfin
tt" à tous les frais et charges de Èoute nature, tels que inpositi-
rrrr oû relative au sol, balayage, gages et enËreEien du concierge
rlrr eÈ autres.

. tttt En cas de désaccord sur le choix du syndic, il pourra êÈre no"rné

"" per le Président du Tribunal Civil de Bruxelles, aur sirnple
ttt' requêÊe présentée par un ou plusieurs propriétaires riverains.
rrrr En cas de vente de tout ou partie des ir'-'eubles, les riverains de
rrrr la rue intérieure seront obligés dtimposer à leurs acquéreurs les
"" clauses et stipulations qui précèdent avec lrobligatioa pour
tttt ceux-ci de ltimposer à leur Èout à leurs sous-acquéreurs, mais
tttt saos êÈre toutefois les garanÈs des uns des autres.
rrrr Il y aura pour le service de la rue intérieure à partir de 1ré-
t"t rection du logemenÈ du gardien, un concierge à demeure dans la pro-
ttt'pri_êté. A titre de senritude, il ne peut être établi sur les terrains
rrrr en façade rue Blanche que des habitations destinées à une occupa-
t"t tioû bourgeoise.
rrrt ED cooséquence, seronÈ interdiÈs sur les dits terrains non seute-
tttt Dent tout'counerce industrie ou exercice de profession qui soit
rrtt de nature à incomoder les voisins par insalubricé ou autrement
"tt ootament les dépôts, magasins ou débits de charbon et de chaux,
tt" les débits de boissons, les professions ou industries à m:rrteaux
rrtr ou à forge et en général les industries Eentionnés au tableau de
tt" clesseoent annexé à lrarrêcé royal du trente eÈ un nai nil huit
trtr ceut nonttrte sept et aux arrêtés qui onÈ rcdifiés celui-
rrrr ci mâis etcore dtune manière générale, toute industrie ou cotn-
tttt Eerce de quelque ridEure que ce soit.
"" Les écuries, remises, garages eÈ dépendances qui seronc érigés
"t'sur les terrains devront être consÈnrits à fronÈ de la rue in-
tt" térieure eÈ ne.pourront 1rêtre vers la rue Blanche
tt LeS acquéreurs sont Èenus de suivre ce règlement. de co-propriété de

" tous les garages de la rue privée, qui forue règlemenÈ de co-
" propriété des garages à vendre.
tr Le chauffage des sept gerages (numéros sePC à treize) est fourni par
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tt le bâtimenÈ rue Blanche, nrméro 35; le nombre de calories fournies sur
,t garages est déterminé par un comPgeur de chauffage; la consonrnation
,, Ëst iépartie par septiàr. ",rÈt" 

chacun des firo" priétaires des
tt garages.
,, ia cànsonnaÈion df eau des garages détetminée par un cotPteur
tt pi."e dans lri,,or,euble, 35 iue Bla rche, se répartit par septièner entre

" chacun des propriétaires des garages.
" Les adjudicàt.-i."" sont subrogés àans tous les droits et obligations
" des vendeurs relativement aux stipulaCions qui précèdent'sats aucun
tt recours contre la sociétê Belge Imobilière ni contre le curaÈeur'

e

,, sripulé que les propriétaires des garages ayant façade à 1:,T" privée

" du tôté de la rue Blanche auraient un droit de passage : l)- sur

" le dégageEenE CD du plan existant entre leur garage ProPreûrent diÈ
tt et la propriété côtée'numéro 35 rue Blanche'

" ij" S"r fà couloir existant daos les sous-sols de lfimeuble 35

" rue Blanche, et désigné au plan par les leÈtres D B F Fr G H I J
,, Les acquéreurs soût à cet égard substitués dans tous les droits et
t, obligadions des vendeurs et devront srenteudre directement avec les
,' propliéEaires des garages sans recours ni répétiÈion pour quelque

" Laule que ce soit éontie la société Belge Imobilière actuellemens
tt en faillite ni contre le curateur'
,, La société acquéreuse sera subrogée dans tous les droits et obli-
,, gations des vendeurs résultant dés stipulations ci-dessus reProdui-
,, tes e! ce, poor 

",ra"nt 
qufelles soient encore drapplication et se

', rapportert au bien préséat"t"rrt vendu et ce sans iatenrention des
t, venàe,rrs ni recours contre eux, étant entendu que dans la,présenÈe
,t vÀnte, nrest coopris aucun garage donnanÈ sur.la rue privée et que

,, monsieur et nadame CAHEN o" 
"or,i 

plus copropriétaires de la rue pri-
tt vée. "
Les futurs acguéreurs geronÈ subrogés
gations de la comparante, Pour auÈanf

dans tous les droits et obli-
que ces clauses soient encore

d I appl icat ion.
b/ sERvrruDEs 

t déclare établir come servitudes
avanÈage et à charge des propriétés
xe, le Passage de tous les circuits
les locaux supérieurs, inférieurs et

latéraux.
CONCIERCERIE
II est expresseBent stipulé, que les locaux, décrit au plan coEtre con-

ciergerie ne sont pas de Parties cognuûes t"it cott"tituent un lot pri-
vaÈif
Ce lot nresÈ utilisé corEDe conciergerie qur à titre provi'soire'
rl esÈ crée en f""""r des co-propriétaires ,tn droit de passage à charge

du lot "Conciergerie" po,r, """,ri"t 
lraccès eux coulPteurs Par le passage

entre les parti"t'à ga,tche et à droite de ce lot'
ELECTION DE DOMICILE
ffiprésentes1acomparanteé1itdonici1eensonsiège
social.
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Approuvé la
rature d'une
l5.gne,

FNAIS
ffifrrit, troite et hoaorrirec des prÉaeotes gorÈ à cherge de
coryfrsn3c, trquelle pourra lcr récup€rer des fqturc .propfiêtalrç" deplrtier prlvrtiver.
Dq!|-Î AGM
ffiirl6 I Antwerpen, datc que deEguc.
Incture frite, 1l cmparantè rapréaeutée cooe dlt ci-daeauc, a
rvcc [our, XoÈeire.

n

t5E/

Ontw4grn tvee load'e tG vll en tubttlg lraat
fr. 225 Dc ontvengcrf

,\

<. pr€t>€t:>-
-/

h lnnolpn, ? kantoor de
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AI.INEXE I
5E'ffiffiroN DE L,TMMEUBLE

iveau sous-so1/rez-de-chaussée, un be1-éÈage,
quatre étages et un êtage mansardé, et comprend en partieulier :I. Au sous-so1/rez-de-chaussée :

a/ perEres prlvaÈrves :

.- un appartement décrit au plan comme conciergerie.
b/ parties cormunes :

æalier, escal er de senrice, corridors, halr de
service, chaufferie eÈ cave d réserve, cave.

II. Au bel-éraee :
a/ parties privatives :

I. un (t) appar-tên-ent A, à gauche dans lti"n'reuble
comprenanÈ : hall, corridor, vestiaire, w.c.,
salle de bain, trois chanbres à coucher, cour;
avec y attaché : cave numéro lO au sous-sol et
néro 5 au cinquième étage.

2. un (l) appartenent B, à droiÈe dans lfimeuble, comprenant :hall, corridor, vestiaire, deux w.c.ts, living, cuisine, sal-le de bain, trois chambres à coucher, cour;
avec y aÈtaché : caves nr.néros t et 4 au sous sol , et au
cinquiène étager hârsârdes numéros t, lO et l9; ràauigs anm!-
ros I l et 12 et le local indiqué au plan conme ,'badkamer.
A cet appartemenÊ est liée la jouissance du jardin (derrière
1e bâtinent) à charge dtenÈretien.

b/ parties cormunes 3

@r,ha11aveccagedlesca1ier,escenseur'ascen-
seur de serrrice, escalier de serrrice.

III.Au premier étaee
a I parties privatives :

l. un (l) appartement A, à gauche dans lri"n'eubre, cornprenant :hall, corridor, vestiaire, n.c. living, cuisine avec débar-
rasr salle de bain, trois chambres à coucher, terrasse;
avec y attaché : cave numéro 2 au sous-sol et mansarde numé-ro 9 au cinquiène étage.

2- un (l) appartement B, à droite dans lf irmeuble, comprenant :
hal1, corridor, vestiaire, deux rJ.c.rgl living, cuisine, sal-
Ie.de bain, trois chambres à coucher, terrasse;
avec y atËaché 3 cave numéro 6 au sous-sol, et au cinquième
êtage mansarde numéro 20 et réduit numéro 2t.

b/ parties coilmunes :
@'esca1ier'caged'ascenseuretd'ascenseurde
eervice, escalier de serrrice.

rivatives :
l. Un (l) appâ-r-tenent A, à gauche dans 1ti-t'.,rgl'", comprenant :

hal1, coriidor, vestiaire, w.cr, living, cuisine avec débar-ras, salle de bain, trois chanbres à coucher, terrasse;
evec y dttaché : cave numéro 3 au sous-sol et au cinqiène

(rnr de la rue)
living, cuisine,

monsarde nu-

-7
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I

I

r
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Au
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êtage : mansardes numéros 7 ec 8 et réduit numéro 6.

2. un (l) appartepent B, à droit,e dans lri"-'euble, comprenant :

hal1, coiiidor, vestiaire, deux n.c.rs1 living, cuisine, sal-
le de bain, trois chambres à coucher' terrasse;
avec y attaché: cave numéro 7 au sous-sol et uandarde numéro

22 au cinquiène étage.
b/ parties cor!trunes :

ttatt avilâfrâ-f escalier, cage dtascenseur et drascenseur de

senrice, escalier de senrice.

v.
:
nÈ A, à gauche dans lri"-eubler cornPrenant :

hal!, corridor, vestiaire, w.c., liviug, cuisine avec débar-
ras, salle de bain, trois chambres à coucher, terrasse;
avec y attaché 3 ceve nrméro 9 au sous-so] et au cinquiène
étage : mansardg s"rnéro 2 et réduit nr^rnéro 3.

2. Un (l) appartemeûÈ B, à droite dans trin"neubler comPrenauÈ:
hall, "oiridor, 

vestiaire, deux w.c.tB, living, cuisine, sal-
le de bain, trois chanbres à coucher, terrasse;
avec y attaché : ceve ounéro 5 au sous-sol eÈ au cinguiène
étage mansarde nr.méro 16 et réduit numéro 15'

b/ parties colmunes
@|esca1ier,caged'ascenseuretd|ascenseurde
senrice, escalier de senrice.

vr.
3

nÈ A, à gauche dans 1ri""''eubler comPrenanÈ :

hall, corridor, vesÈiairel w.c., liviog, cuisine avec débar-
ras, salle de bain, trois chambres à coucher, terrasse;
avec y aÈÈaché : cave ounéro t I au sous-sol et au cinquiène
étage: mansarde ounéro 17 et réduit numéro 18'

2. Un (l) appartement B, à droiÈe dans lfit-"euble, coEPrenaDt :

hall, corridor, vestiaire, deux tr.c.rs, living, cuisine, sal-
le. de bain, trois chambres à coucher' terrasse;
evec y attaché: cave numéxo 12 au sous sol eÈ nansarde nr'mé-

to 4 au cinquième étage.
b/ parties cormunes :

-

hall avec cage d'escaller, cage drascenSeur et drascenseur de

service, escalier de serrtice.

nsardé)
:
comPrenant :

corridor, vesÈiaire, living, bureau, salle de bain, cuisine,
salle à uanger, chambre à coucherr w.c.;
avec y aÈtà;hé 3 cave numéro g au sous-sol et au cinquième

VII.

-t

Irtl
i



2" Au bel êtase
l t appstEere[È ttAt'

6o Au itu
eppartæ[t, "À

a aa a a a o a a a a a a a a a a a a a

aaaaaaaoaaaaoaaaaaaa

11.

14.

escalier de eewi-

2Ol1.(nO iënes

!r4ll.0OO ièoes
l06/1.000 ièoes

88/l.OOO iàoes
!r4lt.ooo iâoes

!lO/1.00O ièoes
93/1.(no ièncc

89/ I.OOO ibec
99/l.ooo iàoes

89/1.0Qo ièoee
921l.W ièoce

l.6l | .w iàoes

I.OOO/1.(nO ièncs

Iteppartencnt ÉEn

3" Au oreoier étace
@'
lfepparteæat rrBrl

4o Au deuxiène étage
@
lrappartenent *E!t

5t

Itepprttæn3 rDrt

écage : oansarde nrroéro 13 et réduit nrnéro
b/ parties coutunes :

hall, escalier, corridor, cage dtascenseur,
Ce, Y.C.

QL0ÎE-PARTS DâlrS IaS PARTIES CoûOîntES

l" Au aous-eol/rezde-chaussée
a a aao a a a a a a a a a a a a aa a

a a aa a a a a a a a a a a a a a a a a

aaaa

a

taaaa

^

a a a aa a a a a a a a a a a a a a a a

aaaaatlaaaaaaaaaaaaa

a aa a a a a a a a a a a a a a a-a a a

a a ta a a a a a a a a a t a a a a a a

o a aa a a a a a aa a a a a a a a a o

(nanrardé)
a a a ta a a a a a a a a a a a a a a a

Total .............
^

rt ne varietur"
Antwerpen, le 6

ai
I I

L/t

I'apperteEGnt
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t'n uErrrsanE ra possrbrrité préyue par rrÀrticre 5zr bispremrer paragraphe du code civil du huiÈ, juitlet dix neuf
cenÈ vingt-quatre, le statuÈ, immobilier de I rimmeuble esÈfixe comme suib :
ce statut règre touÈ ce qui concerne ra division du droibde propriété, la consereabion, I rentretien e! évenÈ,uerrement
la. reconstrucÈion de l, immeuble.
Les disposit,ions et res servitudes qui peuvent en découler
sol! imposées en Èant que sbaLuÈ réel, à Èous t"".6-pro-priétaires ou tit,utaires de droiEs réels, acEuels et Ëueurserres sont par conséquenE invariables à moins drun accord
unanime des co-propriétaires.
cet accord esÈ opposable à tous tiers par la transcripLion
au Bureau des hypothéques de la siEuaLion de l'inmeubre.
ArEicIe 2. - RèglemenE drordre inÈérieur
D-e pïiilt e are intérieur, va-
lable pour les partis et reurs ayanLs-droiE à un Èitre quel-
conque et-reratif à la jouissance de rrimmeuble et aux par-
Èicurarités de la vie en communauté. ce règrement nrest pas
considéré conne un staÈuL réer eÈ, est suscèptible de modi-
ficaÈion dans les condiLions qutil détermine.
ces modifications ne sont pas soumises à la transcripÈion
mais seront imposées par cèux qui cèdent leur droit, àe
propriéEé ou de jouissance ou une parLie de lrimmeuble à des
nouveaux acguéreurs.

ArÈ,icle 3.
FËta-ffirée ur formenÈ en-
semble re règrement général de co-propriêté ou le statuE de
I I immeuble.

CHAPITRE II . STATT'T DE LIIMMEUBLE

Section I. - Co-propriéÈé indieise et propriébé priuaEive

Àr ticle 4 . - Di {ri sion de I I immeuble
Ltffi;GÏa co vabives donL chaque pro-
priétaire aura la proirriété privative et des parEies com-
munes don! la prop.riêté appartiendra en indivision forcée
à tous Ies co-propriéEaires chacun pour une fraction.
Àf in de donner à cçEl,e division une base tégale indiscuta-
ble, les co-propriéEaires se cèdent mutuellenenl le terrain
du droit draccession qutils onb suiyant lrarÈicle 553 du
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code civil, pour autanb que ce droit pour chacun dreux nese rapporte pas 3

l. à la partie privaÈive dont chacun se réserue ra proprié-té toÈale et exclusiye. ,

2' aux parcies des parbies communes qui se rapporÈenÈ àceÈte même partie privaèive. -
cetle cession est effèceué par chacun à ÈiEre onéreux àcondiÈ,ion de cession conforme des droics par les autres.

îrticte ,?.rJes parÈ,Ies c
tribuées aux parÈ,ies p
ealeur de ces élémentË
cê!te valeur est accepEêe par tous conme définiÈive, querresque soient res modificauions par amélioraÈion, embeilisse-ment ou autre, apporbées-aux ia.Èies frivatit;".------
Arbicle 6.

- le terrain,
Les parties comrnunes de Irimmeuble rennen:notamment :

- les murs de séparaLion eÈ les crôturesl rrarmature en bé-rs ou les murs de souténement
façade9, _les -balusÈrades, Ies
cheminées, les canalisaÈions

ture .( eaux r élécLrici tê ) Èou t
es parEieE de ces canalisaEionet conduiEes se trouvant à lri;Èérieur des locaux priva-tif s ou des locaux qui e! dépendenu, -li-;;"-;;;"Ti-""rions

e! conduiEes sereenÈ, à r'usage exclusif ec paiÈicuii". a"cgs parEies privaEives;
- lrenbrée avec la porber les porctres eE le halr d'entrêe,les escaliers, le passage eÈ les corridors de 

"à^rurri..-Eion des caves eÈ, des débarras, res pariers, res i""un-seurs compreÈs eÈ leur machinerie, rês locaux de ètriurre-rie eÈ res insÈ,allaÈions de chaufi.gà avec accessoires ettuyaux (les radiateurs et Èutifs à destinaÈion privée deprivaEiees) , le toi t, surmont
touÈes les parEies de Irimme
tées à lrusage exclusif de Iqui seront communes d'après la loi du huic juirlet dix-neuf cent vingE-quaEre èt Irusage.

Les choses communes ne pourront jamais êlre aliénées t grê-
:::: 9" groits réei: 9g saisies,-;;;;;.;-i; ;;;;i;-;liïà:Èive donE elles sont r.accessoire et pour lei quotiiés a,--Èribuées à chacune de ces parLies. ' - -
r rHypothéque-e! 

lpu"_droitê réels éuabtis sur une parrieprivaLive grève d'e prein droiÈ ra f raction des choèes com-munes qul en dépend.
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ArEicle 8.
6@pri comPosan-
Ees à Irexclusion des parbies communes et notammenL le sol
ou revêEemenL du sol, avec leurs fondaÈ,ion, la mitoyenneÈé
intêrieure des murs séparatifs, les nurs séparatifs inté-
rieurs avec les portes, Ies fenêÈ,res et leurs cadresr eo-
leEs ou persiêonêsr les porÈes des paliers, toutes les ca-
nalisations et conduites des Parties privaLives, les insbal-
IaLions de sanÈê privées, Ies parLies uiLrées des portes et
fenêtres, le revêtemenb et les ornements des murs et des
plafonds, en rêsumér touL ce qui se È'rouve dans les parties
privaEives e! qui est destiné à Irusage exclusif de leurs
propriétaires ou occuPants et même ce qui se trouve en de-
nors de ces Iieux mais nrest drusage que Pour ces dibs
Iieux (exemple : boÎtes aux let[res, parlophoner sonnetle,
compteurs privés et canalisaÈions et conduiEes d'eaux, éLéc-
Erici È,é ' t,êléphone) .
Chaque propriébaire a le droiÈ de jouir eE de disposer de
ses-parties priuaEives dans les limibes stipulées dans Ie
présént contiat et à condiEion de ne pas nuire aux droiÈs
âes autres propriétaires et à la solidité de Ia construc-
Eion.
Chaque propriéEaire est auÈorisé à modifier Ia division in-
t,érieurè de ses parties, à condibion qutil prenne la respon-
sabilité en cas d'affaisementl de dommages et drauÈ'res ac-
cidents ou inconyéniences qui peuvent en découler pour les
parÈies communes eE Ies pait,ies des auttg: propriétaires.
3i les travaux pouvaienÈ nuire à la solidité de Irimmeuble
il est nécessaire de consulEer préalablemenE Ie gérant qui
pourra faire appel à lrassigtence drun exPerc (à charge
du demandeur).
II esL défendu aux propriéEaires, même à f inbérieur de
leur Iocaux privatifsl drapporter une modificabion quelcon-
que aux chosâs Communesr SoUS réserye de ce qui est confor-
rne à I I ar Eicle suivan t.
II est permis à. un ProPriétaire de réunir ses Parbies Pri:
vatives avec des prôp.iétas voisines, sous sa resPonsabifité
eE de les redi{risér ptus Eard dans leur préseng éEat.

ÀrÈicle 9.
Les travâux es ne Peu-
vent êEre ex cibe de ll
assemblée g'e à la rnajo-
rité deE Ciois/quarbs des voix eE sous Ia surveillance de
I rarchi È,ecte de 

-l t immeuble dont, les honoraires seront à

charge des propriétaires qui feront exécuter les travaux.

Arbicle 10. - [odificaÈions du st le eb de I rharmonie de
mneuDIe.

TouE ce qui coi?e-fiffityle eE lrharnonie de lrimmeuble
et les pèir,tures, même s,il ?tagit de choses privéesr oê



15.

pourra êÈre,modifié gue par la décision de lrassembléegénêrare prise à ra riajoiité àes-r;;i"7qu".i"-àà, -oôir.
rl en sera de même en ée qui .o.,".rr,à-iés p"iuàs-aiàncréedes appartements eÈ des aù!,res parÈies priîacioà", y comprisles fenêlresr barusÈradesr persiennes eÈ autres parLies quisont visibles de ra rue et èeci même pour ce qui concerneles pein È,ures.

ArÈicle ll.
Pour Ia tétévi
f ilier-à -;; 

sysrème de f'-
rt esÈ inÈ'erdil' d'insEaIler des antennes ou auÈres appareilssur le Èoi È.

!9_r eropriéEaires son!, auÈ,orisés drinsÈalrer des posÈes sanf il, des céléphones, des radios ou des télé{rision-s. -Le Èéréphone peuÈ êÈre insÈarré dans ies sLudios eÈ appar-tements à ra charge, au risque et périr de reùr-p;;p;ie-
È,aire s.

ArÈ,icle L2.ëïâffilrié sembtéegénérale à pra ans les murs miÈ,oyens des ouyerÈurespour faire communiquer les locaux pri-valif s donÈ, il es! pro-priéÈaire avec les mai:rons conÈiguàs à condit,ion de respec-
f". les gaines eÈ de ne pas compromeLLre ra solidité de lrimmeuble.
Lrassemblée générale pourra subordonner ceÈEe auÈorisaÈ,ionà des condicions parcicuiiàr;": -il-;â;; 

auÈorisaÈion pourraêtre donÉe à des tocaraires, si leurs IropriàËi;;;--respec_t,if s y donnent leur adhésion.

Sec Èio If . - Service eÈ administration de l rimrneuble.

ArEicIe 13.
L'a ssemblée
qui ne sera
Èaire s.
Il est

tU géranÈ
Pa parmi les co-proprié-

charg6 de la surveilrance générare de rrimmeuble eE
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^

noÈammenB de IrexécuÈion des réparations aux parÈ,ies com-
munes.
Le premier gérant sera élu par Ia prenière assemblée géné-
rale.
Si le gérant est absent ou fait défauÈ, Ie propriétaire du
plus grand nombre de quotil,és en exercera la foncÈioni en
cas d'égaliEé de droiÈ.s, la foncLion sera exercée par Ie
plus âgé.
Lrassemblée générale des co-propriétaires déÈ.ienÈ la mal-
l,rise souueraine de la gesLion de Irimneuble, Pour autanE
qu'il sragit d'inÈérêts communs.

ArEicle 14.
ErËs:eriËffi|-Ë gé que si
Èous les co-propriéÈ.aires sont présents ou dtment convoqués.
Lrassembtêe générale oblige tous les co-propriétaires par
ses dé1ibêrations et décisions sur les poinLs se trouvant
à lrordre du jourr 9utils aienÈ été reprêsentés ou non.

ArEicIe 15. - Assemblées ordinaires - assemblées extraor-
dinaires.

Lrassemblée gén6T-EatuLaire se tienE droff ice chaque
année aux jourr heure et lieu indiquês Par le gérant ou par
celui qui en fait, les fonctions.
Sous réserve de décision contraire du 9éranÈ,, laquelle doil
êCre comrnuniquêe à tous les co-propriéEaires dans Ia même
forme eÈ endéans le même délai que celui prévu pour la
convocalionr C€s jourr heure eÈ, lieu seront les mêmes cha-
que année.
À part ceEEe réunion annuelle obtigaÈoire, 1e prêsidenÈ de
la-réunion eE le gérant prendronE Eoin de convoquer Iras-
semblée quand cela sera nécessaire.
Elle devia êEre convoquée en È.out cas si elle est demandée
par les propriétaires qui disposenÈ, au moins,de vingE-cinq
iou.cent-deê -quotiUés de Irimmeuble. Si Ie_gérant faiÈ dé-
?auC pendanC plus de huiÈ jours, l'assemblée sera convoquée
par un des co-propriéÈ,aires.

ArEicle 16.
ffiïEEci oins et
guinze jours francs au plus avant, ladiEe assembléer Pâr
lettre ordinaire.
Si à cette première assenblée Ie nombre nécessaire des mem-
bres nrest Ëas présent, une seconde assemblée Pourra êÈre
convoguée dé la-rnême manière ayec la même ordre du jour et
1a 1eËCre de convocaEion menLionnera quril gtagit drune
deuxièrne assernblé''e, mais la con(tocation se fera au moins
cinq jours et au plus dix jours à Iravance.
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ArEicle L7.E%ïZffijou
PoinLs de fià. nvoque' Tous les
res convocaLio lairenent sur

aiÈ,er que les points menÈion-res de lrassemblée pourront
e irue concernant drautres

nges ne fassent lrobjel dedrobliger les partieé.
ArÈ,icle I8.
EETiemEE séçai.es't;;iq;" es co-ProPrié-
sent. = nt ils dispo-
Si le gérant nrest pqs co-propriét,aire, il seraconvoqué à l,assembfée génËraie, mai" if n'auraconsultative et non déliUérative.

ires qui nrassist,enÈ pas I ras-
Èion, le gérant esL Èénu deIeur nom suiyanÈ les instruc-
È,rucÈions resÈeronÈ. jointes
ê.A rrexcepliol du géranÈ personne ne pourra reprêsenter unco-propriétaire sril n'elt pas co-propriêcairà iuilrè." 

"usi, ?yanÈ un droir réel ou ùn droii aà joui""un"à-"ui r"Èoeat ou sur une parÈ,ie de _l 
I immeubler ir -à -;A;-prà"ur._

Èion d'un co-propriéraire de paruiéipér à r'ailàrn-uièà.u
9 

ty voter en son nom. Aucune àuÈre pèrso.,rre nrest autoriséede participer à r'.assembrée. un co-iropriétairÀ-;.;ià peuÈcependant êlre.représenté par son éioui(se).ce!Èe procuration doit êrré écrire àt, sÈipuler expliciEe-ment si elre esL_génératg ou si erle ne concerne que resdéribêraEions relàEives à cert,aiires-.nà".s qu'àrrË-àée..-
mlnera.
A défaul de ceÈÈe.clause, la procuraBion esÈ, répu!ée nonexisÈanÈe vis-à-vis des aucreË co-propriec"ires^.
Au cas où, s.uiÈe à I'oueerture d,uie èuccession ou suireà une cause légale quelcongue, la propriété d.unà-p".ri"de I I imrneuble 

. 
apparÈienÈ, à 

-des pro'priàiàir." indioi;; Eanr.majeurs que ninegrs, ou incapabiesl ces derni"is-ràgilementreprêsentêsr ou à un usufruiii"r ou un nu propriétaiie,tous deirronÈ, êr,re convoques à lrassembrée eu y auronÈ, voixconsultaÈ,ive, mais iis devronÈ, en leur sein ciiià ùnà p".-sonne qui-aura voix délibérat,ive afin de yoter au nom de lacommunauté. Le mandat quron lui donne le procàslveruar aeson-élecÈion1 sere joiÀÈ, au procès-yerbàl de lrassembléegénérale.

ArEicle 19.
EEEEffiEf eépour la duréé qu'elle déÈ.ermine son présidenE e! deuxtl:-

nêannoins
qutune yoix
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sesseurs; iIs peuvenE êlre rééIus. La présidence de Ia pre-
mière assenblée apparlient au proprié!aire possêdanÈ le
plus grand nombre de quotités; en cas drégalité' la prési-
dence appartiendra au plus âgé.

ArEicIe 20. - Bureau
fEffist 6l'F6Gé du présidene assisté par deux asses-
seurs à défauE de ces derniers, du présidenE eE des deux
propriéEaires prêsents ayant le plus grand nombre de quo-
Èieés.
Le bureau désigne le secrétaire, 9ui peul être choisi en
dehors de I'assemblée générale.

Arlicle 2L. - LisÈe de Présence
U-ne-ffi'e pffit elle es! declarêe auuhen-
lique par Ie présidenE de ltassemblée eE évenEuellement par
Ies assesseurs.

ArLicle 22. ' Maiorité
ferF-âEÏÉ;aÈiôî-sGîE prises à Ia majoriré des propriétai-
res présents ou représenÈês, sauf dans le cas où une majo-
rité-plus forÈe est exigée par Ie présent staÈut ou par Ie
règlemenÈ d'ordre intérieur.

ArLicte 23. - Nombre de voix.
ffiFriéffiun autanE de voix qu'ils ont
de quoÈ,i Eés.

ÀrÈicle 24.
ffiaæs valables, 1r assemblée doi t
réunii comme éIibéraLive, plus de Ia
moiCié des co-propriêEaires po danE plus de Ia moitié des
quoÈ,i Bês.
Si IrasEemblêe ne rêuniE pas cetÈ,e double condition, une
nouselle assenblée sera cônvoquée dans Ie plus bref délai,
àndéans les.quinze jours, avec Ie même ordre du jggr 9t
;ii; àefiuarà que qte soit le nombre des co-ProPriêtaires
présents et. le -nombre de -quotités représentées'
if esÈ évident que Ies délibérauions relaÈives à une complexe
déBerminé ne doivenE êlre prises que Par les personnes auLo-
riséeg dans ce complexe et en proport,ion de leurs quotiEés
dans ce comPlêxê.

Êffi|h ; seront, soumis à r'!approba-
ùior, de I rass inairet Ie géranÈ' esÈ, obli-
g!-â.-i"s présenter à temPs au co-ProPriêlairest le prési-
Éene el leË derrx assesseurs on Ia charge de sérif ier ces
;àmpcÀs eE Ies pièces justificat,ives; ils deuront informer
i;i'is"mUlée du i.pporE de leur mission e! faire des proposi'
t ior s.
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Le géranl, enverra à chaque-co-proprié!aire son décompEe
dans res condicions sÈipurées au cours de la premièrè assem-blée générale.

ArEicle 26. - Procès-verbaux
fesïUTïEæat,iffiblêe générate sonr f ixées dansres procès-verbaux inscriÈ,s dans un regislre parEiculier e!
signês par re président, le secrétaire eE res assesseurs,
ainsi que par les propriéÈaires qui le demanderaient.
chaque co-propriélaire peut demander de consurter le regis-
Ere des procès-verbaux et dren prendre copies sans re dé-placerr âu lieu indiqué par rrassembrée générale pour sa
conservaLion eÈ en prêseÀce du géranÈ, qui en a ra conserva-
Eion, touÈ comme drairleurs de touÈes les autres archives
relatives à la gesLion de Irimrneuble.

SecÈion IfI. - BéparLiÈion des charqes e! des reeenues
Communs.

Arl,icle 27.
Tous les f rais drentreÈ,ien eE de consommaEion des parEies
communes sont normalemenÈ, à charge des co-propriéÈaires dans
Ia proporÈion de leurs quoÈ,i!ês, fixées dans Ie Èableau de
réparÈ,iÈ,ion joinÈ, à lracÈe de base.
Ce régime a un caracEère forfaiÈaire pour tout,es les dépen-
ses sans excepÈion quelconquer sauf celles préyues dans Il
acte de base.
Sous réseri/e de convenÈion dif férenÈer la parÈ, aux dépenses
conmunes débul,era à parÈir du momenÈ, où elles se produiront.

ArLicle 28.
Les charges conmunes comprennent notammenÈ :
l. Iréléctricitê eè lreau communale pour le seryice des par-

Eies communesi
2. I I idemnité du géranÈ e! les honoraires de l rarchi È,ecte

de lrimrneuble lorsque son int,ervenÈ,ion est demandée;
3. les frais drachaÈ, drentreÈien, de réparaÈion eÈ de rem-
. placernent r!e I rameublement communi

4. le remboursemenÈ des prines drassurances contracÈées par
le géranÈ dans lrintérêt commun.

5. les frais drachaÈ des poubelles eÈ de differenÈs arÈicIes
de première nécessicé pour le neÈtoyage el lrent.reÈien
de lrimmeuble eÈ en général Eoutes les dépenses néces-
saires pour Irentrecien des parEies communesi
les frais de chauffage des parÈies communes.
Les salaires du concierge ou de la femne drouyrage.

6.
7.


